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Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 581-1 et suivants et L. 581-14, L. 581-14-1, L.
581-14-2, L 581-14-3 et R581-72 à R 581-80 ;
Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L 153-19, L 153-21 et L 153-22 ;
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ;
Vu le décret du 30 janvier 2012 portant sur la réglementation nationale de la publicité extérieure ;
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité
de l'action publique ;
Vu la délibération du conseil communautaire « d’Annemasse-les Voirons Agglomération » dite Annemasse
Agglo portant sur le transfert de la compétence de l’élaboration d’un RLPi (Règlement Local de Publicité
intercommunal) en date du 04 juillet 2018 ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  18  janvier  2019  approuvant  la  modification  des  statuts  de  la
communauté d’agglomération « Annemasse-les Voirons Agglomération » ;
Vu la délibération n°C-2019-0019 du 13 février 2019 du Conseil communautaire prescrivant l’élaboration
du  règlement  local  de  publicité  intercommunal  (RLPi)  d’Annemasse  Agglo,  définissant  les  objectifs
poursuivis, les modalités de la collaboration et les modalités de la concertation ;
Vu les délibérations des 12 communes membres portant sur les débats sur les orientations du RLPi dans



les conseils municipaux ;
Vu la délibération portant sur les débats sur les orientations du RLPi en conseil communautaire de la
communauté d’agglomération « Annemasse-les Voirons Agglomération » du 17 décembre 2019 ;
Vu la délibération n°CC-2020-0146 du conseil communautaire « d’Annemasse-les Voirons Agglomération
» du 14 octobre 2020 arrêtant le projet de RLPi et tirant le bilan de la concertation ;
Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites de Haute-
Savoie du 17 février 2021 ;
Vu l’arrêté Communautaire du 09 avril  2021 prescrivant l’enquête publique portant sur le Règlement
Local de Publicité intercommunal qui s’est déroulée du 03 mai au 04 juin 2021 inclus ;
Vu le dossier d’enquête publique, les observations exprimées, le rapport et les conclusions motivées de la
commission d’enquête remis le 30 juin 2021 émettant un avis favorable assorti de 2 recommandations ;
Vu la conférence intercommunale des maires qui s’est réunie le 14 septembre 2021 pour étudier avec les
maires,  les  avis  des  PPA,  des  communes  et  de  la  CDNPS  ainsi  que  les  observations  de  l’enquête
publique ;
Vu le projet de RLPi (tomes 1, 2 et 3) modifié pour tenir compte des avis, des observations du public,
annexé à la présente délibération ;

I. Rappel du contexte réglementaire, des objectifs et de la procédure du RLPi d’Annemasse
Agglo :

1- Prescription du projet de RLPi et rappel des objectifs :

Le code  de  l’environnement  définit  une  réglementation  nationale  applicable  à  la  publicité  extérieure
(principalement sur les dispositifs d’affichage publicitaire, enseignes et préenseignes) tout en permettant
à un règlement local de publicité (RLP) d’adapter certaines de ces dispositions au contexte et aux enjeux
locaux.
Le droit relatif à la publicité extérieure a été réformé par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant
engagement national pour l’environnement (dite loi ENE) et par le décret du 30/01/2012 portant sur la
réglementation nationale de la publicité extérieure.
Le RLPi est un instrument de planification locale de la publicité qui permet d’encadrer l’implantation de la
publicité extérieure (publicité et préenseignes) et des enseignes sur le territoire intercommunal, pour des
motifs de protection du cadre de vie et des paysages.

Plusieurs préoccupations, en lien avec le cadre de vie, l’environnement et la préservation des paysages,
méritaient une approche transversale et globale dans le cadre de l’élaboration d’une règlementation de la
publicité locale au niveau intercommunal.

Sa mise en place répond aux objectifs qui ont été fixés par la délibération du conseil communautaire du
13 février 2019 et à la volonté d’adapter, aux spécificités du territoire, et de manière plus restrictive, la
réglementation nationale de publicité.

Ainsi, le conseil communautaire a délibéré le 13 février 2019 à l’unanimité pour prescrire l’élaboration du
règlement local de publicité intercommunal (RLPi) d’Annemasse Agglo. 
Lors de cette prescription, les objectifs suivants ont été votés :

1. Se doter d’un levier majeur pour améliorer la qualité paysagère des entrées de ville et du territoire,
notamment le long des grands axes de circulation qui traversent l’agglomération et dans les zones
d’activités qui  les bordent ;  en lien notamment avec les  enjeux identifiés  par  le  SCoT ;  tout  en
préservant l’attractivité économique et commerciale ainsi que la liberté de communication.
• L’objectif  étant  d’améliorer  l’image  de  notre  territoire  et  de  limiter  l’impact  paysager  de  la

communication extérieure et de l’affichage publicitaire, en maîtrisant son développement, afin de
préserver notamment les vues et les ouvertures sur le « grand paysage » depuis certaines entrées
d’agglomération qui sont stratégiques pour la perception du territoire.

• En  favorisant  une  gestion  environnementale  des  Zones  d’Activités  Économiques  (ZAE)  avec
notamment l’obligation d’extinction nocturne des enseignes.

2. Veiller également à ce que la communication extérieure et l’affichage publicitaire ne soient pas des
facteurs de dégradation du cadre de vie notamment dans les secteurs de cœur d’agglomération, des
centres bourgs et les secteurs résidentiels ;

3. Assurer,  le  cas  échéant,  la  protection  des  lieux  ou  sites  ayant  une  certaine  valeur  sur  le  plan
architectural, patrimonial ou environnemental et identifiés comme tels par les communes ;

4. Anticiper  les  effets  des  grands  projets  urbains  et  d’infrastructures  de  transports  structurants  le
territoire (l’extension du Tramway et l’aménagement des pôles Gares du Léman Express) et ainsi, de
faire face aux nouvelles demandes d’enseignes et de publicités, avec la modification des conditions de
circulation et les nouvelles activités économiques générées par ces grands projets et par l’important
développement urbain et commercial que connaît l’agglomération d’Annemasse.

5. Planifier  la  publicité  et  les  enseignes  à  l’échelle  de  l’ensemble  du  territoire  intercommunal,  en



favorisant  une  harmonisation  entre  les  règlementations  existantes  (RLP  communaux  et  RNP)
notamment le long de certains axes structurants multi communaux et en entrées d’agglomération,
tout en prenant en compte la spécificité des communes de l’agglomération et ce, en adaptant, dans
certains cas, la règlementation nationale aux caractéristiques du territoire ;

6. Permettre aux communes actuellement non couvertes par un règlement local de publicité (soit  8
communes sur 12) de pouvoir mieux maîtriser l’implantation de la publicité sur leur territoire :
• En comblant certains vides juridiques de la règlementation nationale (RNP),
• En adaptant de façon plus restrictive, dans certains secteurs identifiés, les règles issues du RNP,
• Et en gérant les autorisations de publicité/enseigne. (L’adoption d’un Règlement Local de Publicité

Intercommunal a en effet pour conséquence de transférer, dans ce domaine, le pouvoir de police du
Préfet vers le Maire) ;

7. Maintenir un certain niveau d’exigence pour les communes ayant déjà un RLP, en « capitalisant » le
travail réalisé par ces communes, tout en intégrant les nouveaux enjeux issus de la loi ENE – Grenelle
2 (pour les RLP dits de « 1ère génération ») ;

8. Favoriser l’intégration architecturale des enseignes sur les vitrines commerciales en centres villes et
centres  bourgs,  en intégrant  notamment  les  différents  types  d’enseignes,  en  lien avec  certaines
préconisations de la Charte Vitrine d’Annemasse Agglo ;

9. Apporter  une  plus  grande  lisibilité  et  une  plus  grande  équité  entre  les  communes  sur  la
règlementation  applicable  sur  l’ensemble  du  territoire  de  l’agglomération  pour  les  acteurs
économiques ;

10. Prendre en compte les nouveaux types de dispositifs publicitaires en matière de publicité comme les
bâches, les publicités numériques, etc.

La délibération du conseil communautaire, du 14 octobre 2020, a aussi permis de définir les
modalités de concertation et de collaboration avec les communes pendant toute la durée
d'élaboration du projet de RLPi.

2- Elaboration et arrêt du projet de RLPi

Les  conclusions  d’un  diagnostic  réalisé  sur  le  territoire  d’Annemasse  Agglo  et  partagées  avec  les
communes auront permis de définir les onze orientations suivantes pour l’élaboration du RLPi :

En matière de publicités et préenseignes :
- Orientation 1 : Harmoniser les zonages des RLP existants et étendre la logique aux 8 communes

couvertes par le règlement national,
- Orientation 2 : Réduire la densité publicitaire et le format publicitaire,
- Orientation 3 : Limiter l’impact des publicités et préenseignes scellées au sol en les interdisant ou en

fixant des contraintes d’implantation lorsqu’elles seront autorisées,
- Orientation 4 : Limiter l’impact des publicités et préenseignes lumineuses (notamment numériques)

en fixant une plage d’extinction nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones.

En matière d’enseignes :
- Orientation 5 :  Éviter  l’implantation d’enseignes dans certains  lieux (sur toiture,  sur  clôture,  sur

garde-corps, etc.),
- Orientation  6  :  Compléter  par  des  règles  architecturales,  la  règlementation  nationale  sur  les

enseignes parallèles au mur,
- Orientation 7 : Réduire la place des enseignes perpendiculaires au mur en limitant leur saillie, leur

nombre et leur surface,
- Orientation 8 : Limiter la place des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol en

les  encadrant  lorsqu’elles font  moins  d’un mètre  carré  et  en harmonisant  leur  format à l’échelle
intercommunale lorsqu’elles dépassent un mètre carré (hauteur au sol, surface, largeur),

- Orientation 9 : Encadrer les enseignes sur clôture,
- Orientation 10 : Limiter l’impact des enseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant une

plage d’extinction nocturne et en interdisant le numérique dans certaines zones,
- Orientation 11 : Renforcer la réglementation en matière d’enseignes temporaires.

Ces orientations ont été débattues dans les conseils municipaux de chacune des 12 communes membres
d’Annemasse Agglo puis en conseil communautaire d’Annemasse Agglo du 11 décembre 2019 et auront
permis de guider le travail sur l’élaboration du RLPi.

Les travaux relatifs à l’élaboration du RLPi menés conjointement et en collaboration, avec les communes,
en  association  avec  les  personnes  publiques  associées  et  les  personnes  consultées  ainsi  qu’en
concertation avec le  public,  les  associations de défense de l’environnement,  les  professionnels  de  la
publicité ou des enseignes ainsi que les commerçants et artisans du territoire, auront permis de présenter
un projet de RLPi constitué :



- D’un  rapport  de  présentation qui  se  compose  notamment  du  diagnostic,  des  orientations  et
objectifs choisis, et de l’explication des choix retenus par rapport à ces orientations et objectifs ;

- D’un  règlement écrit contenant des prescriptions spécifiques à la publicité, aux préenseignes et
aux enseignes permettant d’adapter, de manière plus restrictive, le règlement national de publicité
(RNP) ;

- Des annexes avec un plan de zonage couvrant les zones agglomérées du territoire et permettant
d’identifier les Zones de Publicités (ZP) dans lesquelles s’appliquent le règlement, ainsi qu’un lexique
relatif au règlement et les arrêtés municipaux fixant les limites d’agglomération.

Ce projet a été arrêté par délibération du conseil communautaire d’Annemasse Agglo en date du 14
octobre 2020. Cette délibération aura, également, permis de tirer le bilan de la concertation qui a fait
l’objet d’un document spécifique (bilan de concertation) mis à disposition du public avec le projet de RLPi
arrêté.

II– Prise en compte des avis, observations et remarques à la suite de l’arrêt du projet de RLPi
et de l’enquête publique :

1- Avis émis sur le RLPi arrêté :

Le projet de RLPi arrêté par le Conseil Communautaire du 14 octobre 2020 a été soumis pour avis des
communes membres d’Annemasse Agglo.

De plus, et conformément à l'article L153-16 et L.153-33 du code de l'urbanisme, le projet de RLPi arrêté
a  été  soumis  pour  avis  aux  personnes  publiques  associées   (PPA)  ainsi  qu’à  la  Commission
Départementale de la Nature des Paysages et des Sites (CDNPS) ; conformément à l’article L 581-14-1
du code de l’environnement, qui disposaient de 3 mois pour émettre un avis.

Parmi les personnes publiques associées, une seule, la chambre de commerce et d'industrie de Haute-
Savoie a émis un avis favorable sans réserve tout comme un EPCI limitrophe (Thonon Agglomération)
ainsi que la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) qui a rendu un
avis favorable avec des observations. 

Les  communes  d’Annemasse  Agglo  pouvaient  également  émettre  un  avis  sur  le  projet  de  RLPi.  En
l’absence d’avis, celui-ci était réputé favorable dans les 3 mois suivant l’arrêt du projet. Cinq communes
ont formulé un avis favorable dont trois assortis de remarques ou observations.

A la suite de ces consultations, une enquête publique s’est déroulée entre le lundi 3 mai 2021 et le
vendredi 4 juin 2021.

2- Déroulement et résultats de l’Enquête publique

Par arrêté du 09 avril 2021, conformément à l’article L. 153-19 du code de l’urbanisme et au code de
l’environnement, Monsieur le Président d’Annemasse Agglo a soumis le projet de RLPi arrêté à enquête
publique qui s’est déroulée du 03 mai 2021 au 04 juin 2021 inclus.

La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif du Grenoble le 26 avril 2021 et présidée
par  Monsieur  Claude  Floret,  a  tenu  10  permanences  physiques  et  téléphoniques  en  mairies  et  à
Annemasse Agglo.

Le public  a pu formuler ses observations sur les registres papiers mis à disposition en mairies et à
Annemasse Agglo ainsi que par voie postale ou par voie électronique (adresse mail dédiée) et sur le
registre dématérialisé.

La  commission  a  constaté  le  bon  déroulement  de  l'enquête  qui  a  donné  lieu  à  huit  contributions
électroniques via le registre dématérialisé ou l’adresse mail dédiée (dont une hors sujet portant sur le
SCoT qui a été retirée par le président de la commission d’enquête) dont cinq issues d’habitants du
territoire, une issue d’une association et autre de l’UPE (union pour la publicité extérieure) ; aucune sur
l’un des registres papiers mis à disposition du public.  Par ailleurs,  une personne a été reçue par le
commissaire enquêteur, à l’occasion de l’une des permanences organisées en mairies.

Selon la commission d’enquête, le travail important effectué en amont par la collectivité, dans le cadre de
la concertation, peut contribuer à expliquer le faible nombre de participations malgré le grand nombre de
téléchargements du dossier sur le registre dématérialisé.



Sur le fond, la commission considère que l'enquête a joué son rôle en faisant apparaître les demandes ou
remarques. Elles ont fait l'objet d'un procès-verbal de synthèse qui a été remis à Annemasse Agglo par la
commission le mercredi 16 juin 2021. Cette séance a été suivie d'un échange approfondi sur l'ensemble
des questions posées dans le cadre de l'enquête.

Annemasse Agglo a transmis son mémoire en réponse à la commission le mercredi 22 juin 2021. Toutes
les  questions,  soulevées et répertoriées  dans le  procès-verbal  de synthèse,  ont  fait  l'objet,  selon la
commission  d’enquête,  de  réponses  précises  et  argumentées  retranscrites  dans  le  rapport  de  la
commission d’enquête transmis au président d’Annemasse Agglo le 30 juin 2021 puis mis à disposition du
public.

La commission a donné un avis  favorable  au projet  de règlement local  de  publicité  intercommunale
d'Annemasse Agglo assorti de deux recommandations :

- La lecture du projet de règlement est complexe compte tenu de la multiplicité des catégories qui sont
évoquées dans les différents articles, il est vivement souhaité de l'accompagner d'un document sous
forme de tableau permettant aux futurs pétitionnaires de repérer immédiatement leur situation et les
possibilités offertes clairement en fonction de leur demande. La commission verse d'ailleurs au dos-
sier d'enquête un projet de tableau susceptible d'être utilisé en vue d'un document plus définitif.

- Pour répondre pleinement aux objectifs énoncés par la collectivité, il serait nécessaire de prévoir un
dispositif incitatif  qui, au-delà des mesures réglementaires viserait des  objectifs qualitatifs en
encourageant l'analyse des dispositifs publicitaires par secteur (rue, place, etc…). Ainsi s’ajouterait
aux éléments réglementaires une vision esthétique d'ensemble qui pourrait également être utilisée
pour l’accompagnement de certains projets.

3- Synthèse des adaptations proposées en vue de l’approbation du RLPi

Au  regard  des  avis  des  conseils  municipaux,  des  avis  des  personnes  publiques  associées,  des
observations du public et du rapport de la commission d'enquête, le projet de RLPi arrêté peut être
modifié, en application de l'article L153-21 du Code de l'urbanisme, la procédure du PLU s’appliquant
ainsi au RLPi.

Ainsi,  la  conférence intercommunale  des  Maires  qui  s’est  tenue le  14 septembre 2021 a permis  de
présenter aux maires, les avis des PPA, de la CDNPS et des communes ainsi que les observations de
l’enquête publique. Celle-ci a permis de procéder aux derniers arbitrages concernant le projet de RLPi.
Pour l’essentiel, le projet à approuver est identique au projet arrêté. 

Les points suivants ont fait l’objet d’ajustements. 

Les demandes figurant dans les avis des communes ont été intégrées au projet. Les annexes ont été
modifiées notamment le zonage des communes de Cranves-sales et de Bonne (extension du zonage de la
ZP2 à Cranves-Sales et extension du périmètre de la ZP1b à Bonne).  La partie  réglementaire a été
complétée notamment sur le nombre d’enseignes sur clôture porté à deux le long d’une même voie sous
réserve d’une surface plus petite (0.5 m²) ; sur la réduction de la surface, de la hauteur au sol et de la
largeur des enseignes scellées au sol/posées au sol en ZP1 et en ZP2  ainsi que sur l’exclusion de la
règlementation  locale  des  enseignes  parallèles  temporaires  inférieures  à  0,5  mètre  carré.  Seule  la
demande de dérogation pour les enseignes sur toiture proposée par la commune de Cranves-Sales n’a
pas été retenue par les élus. Cela comportait un trop grand risque de perdre le bénéfice paysager de
cette règle en introduisant une dérogation.

Les PPA n’ont formulé aucune demande de modification du projet arrêté dans leurs avis favorables. Dans
son avis favorable, la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) a
demandé quatre modifications du projet qui  ont toutes été prises en compte à l’exception de celles
portant sur les enseignes perpendiculaires aux abords des monuments historiques. Cela n’a pas engendré
de modification de la partie règlementaire du RLPi mais des compléments du rapport de présentation et
des annexes.

Les observations du technicien de la mairie d’Annemasse formulées durant l’enquête publique ont été
intégrées pour l’essentiel comme ajustements techniques dans la partie règlementaire (tome 2) du RLPi
par complément et/ou simplification des articles portant sur les enseignes. Par ailleurs, la surface de la
publicité numérique supportée par le mobilier urbain sera limitée à 2 mètres carrés pour être harmonisée
avec les contraintes fixées sur le domaine privé en ZP4. En complément, la nécessité des images fixes
pour les écrans numériques autorisés uniquement en ZP4 a été supprimée.

Les  observations  de  l’Union  de  la  Publicité  Extérieure  formulées  durant  l’enquête  publique  ont  été



partiellement prises en compte. Les demandes sur l’augmentation de la hauteur au sol des publicités en
général et sur l’introduction d’une dérogation pour permettre l’implantation de la publicité sur les quais
de la gare d’Annemasse ont été rejetées. En revanche, la demande d’extension du zonage de la ZP3 à
Vétraz-Monthoux notamment le long du boulevard de l’Europe a été retenue ainsi que la suppression de
l’obligation d’implantation perpendiculaire à la voie des publicités scellées au sol.

Les autres observations issues de l’enquête publique n’appelaient pas de modifications du projet de RLPi
arrêté.

L’avis favorable de la commission d’enquête est assorti de deux recommandations qui pourront être mises
en œuvre à la suite de l’approbation du RLPi. Un guide pratique (informatif) sera notamment réalisé pour
mieux expliquer le règlement sur la base du tableau proposé par la commission d’enquête. Par ailleurs, si
des réflexions pourront  être menées pour aller plus loin à travers d’autres dispositifs  permettant de
compléter la dimension esthétique évoquée par la commission d’enquête, il est rappelé qu’il existe déjà
une charte pour l’aménagement des vitrines commerciales et façades, élaborée par Annemasse Agglo en
2016. Cette charte se présente avant tout comme un document pédagogique, un guide, s’adressant aux
commerçants et artisans souhaitant rénover leurs devantures (dont les enseignes) qui énonce ainsi des
préconisations s’appuyant sur un diagnostic architectural et urbanistique qui a été réalisé localement.
Ainsi, cette charte contribuera à compléter la réglementation locale prévue par le RLPi.

CONSIDERANT que le projet de RLPi a respecté les objectifs définis dans la délibération de prescription de
l’élaboration du RLPi en date du 13 février 2019 ;

CONSIDERANT que la  concertation relative à  l’élaboration du RLPi  s’est  déroulée  conformément aux
dispositions de l’article L 103-2 du Code de l’urbanisme et aux modalités de concertation définies ;

CONSIDERANT que les travaux de collaboration avec les Communes, les personnes publiques associées et
les personnes consultées, ainsi que la concertation avec le public, ont permis d’élaborer un RLPi dont
l’objet est de concilier cadre de vie, liberté du commerce et de l’industrie et liberté d’expression ;

CONSIDERANT les avis émis par les Personnes Publiques Associées sur le projet de RLPi arrêté ;

CONSIDERANT  les  avis  émis  par  les  communes  membres  de  la  communauté  d’agglomération
d'Annemasse Agglo sur le projet de RLPi arrêté ;

CONSIDERANT l’avis  favorable  avec des observations émis  par  la  Commission Départementale de la
Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) sur le projet de RLPi arrêté ;

CONSIDERANT qu’à l’issue de l’enquête publique qui s’est déroulée du lundi 3 mai 2021 au vendredi 4
juin  2021,  la  commission  d’enquête  a  émis  un  avis  favorable  au  projet  de  RLPi  assorti  de  deux
recommandations ;

CONSIDERANT la tenue de la conférence intercommunale des Maires du 14 septembre 2021 qui a permis
d’étudier avec les maires les avis des PPA, des communes et de la CDNPS ainsi que les observations
issues de l’enquête publique ;

CONSIDERANT que le projet arrêté a été adapté, en vue de tenir compte des recommandations de la
commission d’enquête et plus particulièrement des avis émis par les communes et par la CDNPS ainsi que
des observations du public formulées lors de l’enquête publique, sans que l’économie générale du RLPi ne
se trouve modifié ;

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,
DECIDE :

D’APPROUVER le projet de règlement local de publicité intercommunal d’Annemasse Agglo conformément
au dossier annexé à la présente délibération ;

D’AUTORISER le Président à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération ;

D’AUTORISER le Président à mettre en œuvre l’ensemble de ces modalités et à procéder à ce titre à toute
autre mesure d’information du public ;

D’AUTORISER le Président à prendre toute décision et signer tout document, toute pièce administrative



ou comptable nécessaire à l’exécution de la présente délibération ;

D’AUTORISER le Président à assurer la notification de la présente délibération au Préfet de Haute-Savoie,
conformément  aux  dispositions  des  Codes  de  l’urbanisme  et  de  l’environnement,  aux  communes
membres d’Annemasse Agglo et à assurer les formalités de publicité et d’information telles que décrites
dans le Code de l’Urbanisme notamment :
- L’affichage pendant un mois au siège d’Annemasse Agglo et dans les mairies des 12 communes

membres,
- La  mention  de  cet  affichage  insérée  en  caractères  apparents  dans  un  journal  diffusé  dans  le

Département (Le Dauphiné Libéré),
- La publication de la présente délibération au Recueil des Actes Administratifs mentionné à l'article R.

5211-41 du Code Général des Collectivités Territoriales.

DE PRECISER que le dossier de RLPi sera tenu pour information au siège d’Annemasse Agglo et sur le site
d’Annemasse Agglo et qu’il devra être annexé aux PLU(s) des communes concernées.

Le président,

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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